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Le site: Le pôle d’activités de Planchy est situé au cœur d’une plaine façonnée par La Trême et la Sionge, 
ponctuée de 2 centralités (Vuadens et Bulle) et parsemée de fermes (habitat traditionnellement dispersé). Les 
deux voies ferrées et l'autoroute ont fractionné l’espace agricole de la plaine.
Naturellement, dès les années 90, les entreprises génératrices de nuisances ont profité des infrastructures et de 
l'éloignement des habitations pour installer de grands volumes. Progressivement, la plaine se voit tapissée 
d’industries séparées par des espaces agricoles ce qui génère un enchevêtrement de fonctions (agriculture, 
industrie, promenade, infrastructures).

Le besoin: Aujourd’hui, les seuls terrains disponibles sont situés dans le PAD « La Prila ». Cela représente 
environ 8 hectares en mains publiques (propriété de la Ville de Bulle) de zone d’activités stratégiques cantonales. 
Le PAD est en cours d’approbation. Le solde des espaces non bâtis sont des réserves d’entreprises difficiles à 
mobiliser. 
Parallèlement, les demandes d’extension d’entreprises ou de relocalisation auprès des autorités régionales et 
communales sont importantes. De même, il y a un besoin d’offrir une plus grande diversité de situation aux 
entreprises, afin de s’assurer de pouvoir accueillir la « bonne entreprise au bon endroit », profitant de synergies 
ou de services communs.
A ce stade, et comme l’ont déjà relevé plusieurs planifications, il y a un besoin en nouvelles zones d’activités 
dans l'agglomération. Ce besoin sera d’autant plus accru dès l’approbation du PAD Prila et le lancement des 
constructions dans le site.

La stratégie générale: Les planifications supérieures (PDCant, PDR, PA4) insistent sur la mise en œuvre des 
stratégies suivantes :
> Densification de la zone à bâtir existante
> Extension de Planchy sud 
> Extension du Ruban de Vuadens 

Enjeux principaux concernant la stratégie de densification de la zone à bâtir existante: Par densification, il 
est ici entendu mobilisation des réserves d’entreprises d’une part (construction des espaces non construits), et 
agrandissements des constructions existantes. 
La première difficulté de la densification est sa mise en œuvre. Les projets industriels visent à construire des 
volumes répondant exactement à leur besoin. Souvent, ces besoins sont inférieurs à la densité réglementaire. Il 
n’est en général pas prévu, ou possible de prévoir, un projet capable d’atteindre la densité maximale en vue d’un 
besoin ultérieur ou de la mise à disposition de surfaces pour d’autres entreprises.
Pour autant, il n’est pas possible de prévoir des extensions de zone à bâtir, qui plus est sur SDA, sans mettre en 
œuvre parallèlement une vision ambitieuse de densification. Ceci appelle une stratégie spécifique et des outils 
qui restent à développer. 
Enfin, la mise en œuvre de la densification entraînera une intensification de l’utilisation du site. Cela nécessite 
un soin majeur porté aux espaces publics ou extérieurs, ainsi que l’augmentation des services à la population 
(restauration, commerces, services de mobilité, services récréatifs, etc.).

Enjeux principaux concernant l’extension de zone de Planchy sud: Le site de Planchy sud a fait l’objet d’une 
étude sommaire des potentiels (étude Malnati) et d’une étude de faisabilité en 2014 (étude team+). Sur cette 
base, le PA et le PDR ont pu délimiter clairement le territoire d’urbanisation concerné. Ensuite, les réflexions du 
PDR ont permis de définir que le site est plutôt à vocation régionale et c’est cette typologie de zone qui a été 
retenue.
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Problématique, enjeux, objectifs

Aujourd’hui, il n’y a pas de zone d’activités régionale disponible. En conséquence, le PDCant permet la mise en 
zone à court terme de 2 ha. Afin d’avoir une vision cohérente du développement à long terme, il convient de 
planifier l’ensemble du site de Planchy sud (env. 8 ha) et d’illustrer un phasage graduel.
Le développement d’un tel site, essentiellement en mains publiques, doit être exemplaire et durable. Le PA3 puis 
le PA4, ainsi que les études menées déjà en 2014, permettent de baliser largement le développement du site et 
d’assurer sa coordination avec le système de transport (MD, TP, TIM). Des approfondissements sont néanmoins 
nécessaires, tout comme des vérifications environnementales. 
La Ville de Bulle prévoit que le site soit planifié par MEP et PAD, conformément aux recommandations formulées 
dans les PA3 et PA4. Ces processus permettront d’approfondir de manière détaillée la mise en œuvre d’un 
développement urbain durable dans le site.

Enjeux principaux concernant l’extension du Ruban Vuadens (secteur zone cantonale et secteur zone 
régionale): Le site du Ruban Vuadens a fait l’objet d’une estimation sommaire des potentiels (étude Malnati). 
Sur cette base, le PA et le PDR n’ont pas encore pu délimiter en plan le territoire d’urbanisation concerné et l’ont 
donc indiqué par des flèches. Néanmoins la surface concernée fait bien partie du territoire d’urbanisation au 
sens du PDCant. Les réflexions du PDR ont permis de définir que le site est plutôt à vocation cantonale et c’est 
cette typologie de zone qui a été retenue. 
En outre, le PDR a également prévu une extension de zone d’activités régionales dans le secteur Bumotec.
Aujourd’hui, il n’y a plus de zones d’activités cantonales disponibles sur le site. En conséquence, le PDCant 
permet la mise en zone à court terme de 5 ha. Afin d’avoir une vision cohérente du développement à long terme, 
il convient de planifier l’ensemble du site (env. 15 ha), et d’illustrer un phasage graduel. 
Jusqu’à présent, le site n’a pas fait l’objet d’une vision d’urbanisation. Il convient ainsi d’établir les premiers 
principes et de vérifier ce qu’ils induisent en termes de mobilité, d’environnement, de foncier et de mise en 
œuvre, dans un souci de développement urbain durable.

Objectifs de la vision d’ensemble du Pôle d’activités de Planchy: Le but principal est d’assurer le 
développement durable du site, par densification et extension. L’étude doit définir les principes suivants selon 
les secteurs :

Densification du pôle
> Définir où (volumes) et comment (qualité urbanistique) densifier le pôle.
> Proposer une stratégie de mise en œuvre de la densification avec les propriétaires (entreprises).
> S'assurer du fonctionnement optimal du site du point de vue de son accessibilité et de l'organisation de sa 

mobilité interne.
> Identifier les conditions de développement/densification. 

Extension de Planchy sud
> Retranscrire les études antérieures et renseigner des potentiels.
> Vérifier l’adéquation des potentiels avec les mesures du PA (infrastructures de mobilité) et les contraintes 
environnementales.

> Proposer un processus de planification.

Extensions du Ruban Vuadens (secteur cantonal et secteur régional)
> Esquisser les potentiels d’urbanisation et définir les principales contraintes liées (paysage, urbanisation, 

mobilité, environnement). En particulier, un soin doit être porté à la coordination entre extensions et 
accessibilités (MD, TP, TIM, poids lourds).

> Proposer un processus de planification.
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La plaine triangulaire où s'étend l'agglomération est ponctuée de collines formées au cours 
du temps par la Sionge et la Trême. Elles structurent le territoire et séparent la zone 
d'activités de Planchy des espaces résendentiels.

Plaine agricole

Contreforts et collines 1865

2018

La pointe ouest de la plaine triangulaire est ponctuée de 2 villages (Bulle et Vuadens) et parsemée de 
fermes (habitat traditionnel dipersé) reliées par un réseau de chemins rayonnant depuis les centres. 
Dès les années 80, les grandes industries se sont installées au coeur des infrastructures majeures de 
transport qui fragmentent la plaine. Elles se sont installées à Planchy, puis aux Combes, puis au 
Maupas et, progressivement ont contribué à l'étalement urbain de l'agglomération.
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Le site: Histoire et géographie
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Photos du site
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Source: Secteur de développement économique de Planchy,
étude de faisabilité, Agence Luc Malnati & Leonard Verest

Architectes Urbanistes
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Synthèse des enjeux

Potentiel du site: variantes d'urbanisation

Potentiel du site: variantes d'urbanisation

Potentiel du site: variantes d'urbanisation

Proposition d'étapisation

Etude Malnati 2013
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Vuadens
gare

Sous
Briez

Planches 
Mailles

Le Panney

Liebherr

Industrie

Croix-Blanche

Taillemau

Prila

Les Combes

Planchy sud
Les  Kà

Le Maupas

Patrimoine bâti

Périmètre archéologique

Bâtiment protégé de catégorie 1 / 2 / 3 /  / 

Voie historique IVS d'importance avec / sans substance  / 

Périmètre environnant de catégorie B

Périmètre environnant de catégorie A

Périmètre construit de catégorie B

Périmètre construit de catégorie C Périmètre sans catégorie

Périmètre construit de catégorie A

Légende

Cours d'eau

Forêt

Zone à bâtir Bâtiment existant

Bâtiment projetéExtension de la zone à bâtir Réseau ferroviaire

Gare / halte

Gare / halte à étudier

Gabarit constructible planifié

Ligne à haute tension

Limite communale
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Vuadens
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Briez

Planches 
Mailles

Le Panney

Liebherr

Industrie

Croix-Blanche

Taillemau

Prila

Les Combes

Planchy sud
Les  Kà

Le Maupas

Légende

Cours d'eau

Forêt

Zone à bâtir Bâtiment existant

Bâtiment projetéExtension de la zone à bâtir Réseau ferroviaire

Gare / halte

Gare / halte à étudier

Gabarit constructible planifié

Ligne à haute tension

Limite communale

Espace vert privé

Arborisation existante

Surface d'assolement

Vues dégagées (sur Moléson ou Préalpes)

Patrimoine naturel
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Mobilité
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Mobilité
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Mobilité
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Mobilité
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Mobilité
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Synthèse des contraintes environnementales
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Densités réglementaires
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H
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H

6.00  (PAD)

20.00m

IM 9.00  (PAL)

PAD Combes

PAD Combes

PAD Taillemau

Zone d'activité IIZone d'activité III

VUADENS

Artisanal

IOS

IM

H

DBS

0.50

4.00

9.50m

III

Machine-outil

IOS

IM

H

DBS

0.65

6.00

13.00m

IV

Zone d'activité I

Artisanat et industrie légère

IOS

IM

H

DBS

0.65

6.00

15.00m

IV

Zone d'activité I

Industrie et artisanat

IOS

IM

H

DBS

0.65

9.00

20.00m

IV

BULLE

Zone de l'ancienne ville

Périmètre PAD

Zone spéciale pour les infrastructures énergétiques

Zone libre

Extension de la zone d'activité
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Disponibilité de la zone à bâtir
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LIEBHERR MACHINES BULLE SA

ANDRE REPOND SA

GRISONI-ZAUGG SA

UCB FARCHIM SA

PROGIN SA

VILLE DE BULLE

DURAMA SA

TPF TRAFIC SA

STARRAG
VUADENS SA

Propriétés foncières en mains publiques et acteurs clés

Collectivités publiques

Légende

Propriétaires fonciers principaux
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Surface disponible Prila: 80'066m2

Extension Planchy Sud: 93'240m2Extensions non localisées
Ruban de Vuadens

Réserves d'entreprises: 222'685m2
(André Repond, Grisoni, UCB, Liebherr, Progin)

Légende

Extension de la zone à bâtir (93'240m2)

Réserves d'entreprises (222'685m2)

Surface disponible (80'066m2)

Extension de la zone d'activité planifié
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Planifications supérieures

Plan directeur d'agglomération

Juin 2021, Team+

État consultation publique, avril 2021, Archam

Plan de la fiche de projet P0105 Plan de synthèse
Plan directeur cantonal Plan directeur régional

État consultation publique, avril 2021, Archam
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Planifications supérieures: Potentiels de mise en zone

État consultation publique, avril 2021, Archam

Plan de la fiche de projet P0105 Plan de synthèse
Plan directeur cantonal Plan directeur régional

État consultation publique, avril 2021, Archam

ZACT cantonale ZACT régionaleZACT cantonale stratégique

Dimensionnement des zones d'activités selon la fiche T104 du PDCant Dimensionnement des zones d'activités selon le PDR

Extension max.

Condition: Surface 
non utilisée max.

10 ha 5 ha 2 ha

5 ha 2.5 ha 1 ha

ZACT cantonale ZACT régionale

Bulle

Vuadens +6.09 ha +8.77 ha

horizon 2035 20422035 2042

+5.66 ha +2 ha

+1.4 ha +1.46 ha
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b
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Territoire urbanisé du PDCant et typologie du PDR

7.66 HA

1.66 HA
2.86 HA 

11.70 HA

3.16 HA

Planchy sud

Bumotec

Ruban Vuadens

+ 2 HA

Type Potentiel 
ÉTAPE 1 (court terme)

Potentiel 
2035 (dont étape 1)

Potentiel 
2045 (hors étape 1)

régionale

cantonale

régionale

+ 5.66 HA + 2 HA

+ 8.77 HA

+ 1.46 HA+ 1.4 HA+ 1.4 HA

+ 2.93 HA + 2.93 HA

Surfaces non utilisées ( selon déf. PDCant)

Zone d'activité cantonale stratégique : 8 ha (Prila)   
Zone d'activité cantonale : 0 ha
Zone d'activité régionale : 0 ha

(Les surfaces libres hors Prila sont des réserves d'entreprises)

Légende

ZACT régionale - extension localisée

ZACT cantonale

ZACT cantonale stratégique

ZACT régionale

ZACT cantonale - extension non localisée

ZACT régionale - extension non localisée
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Application théorique du PDCant selon typologie du PDR

Zone d'activité régionale
Planchy sud

Zone d'activité régionale
Bumotec

Zone d'activité cantonale 
Ruban Vuadens

Application théorique du PDR, hors principes du PDCant

+ 2 HA + 2 HA + 2 HA

+ 5 HA

+ 2 HA

Zone d'activité régionale
Planchy sud

Zone d'activité régionale
Bumatec

Zone d'activité cantonale 
Ruban Vuadens

+ 5.66 HA + 2 HA

+ 2.93 HA + 8.77 HA

+ 1.46 HA

+ 5 HA + 1.7 HA

ÉTAPE 1 ÉTAPE 2 ÉTAPE 3

ÉTAPE 1

ÉTAPE 1

ÉTAPE 2 ÉTAPE 3

2035

2035

2035 2042

2042

2042

= 2 HA = 2.86 HA

+ 1.66 HA

ÉTAPE 5

= 7.66 HA = 7.66 HA

Total zact: 
11.70 + 3,16 (pôle bois) 
= 14.86 HA

= 11.70 HA
Total zact: 
11.70 + 3,16 (pôle bois) 
= 14.86 HA

= 11.70 HA

+ 1.40 HA
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situation est considérée comme établie.
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Questionnaires
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Maupas Les Kà

Planches / Mailles

Panney

Hans Liebherr

Industrie / Croix-Blanche

Taillemau

Prila

Combes

Planchy sud

Ruban / Grappe

250 500

Echelle : 1 : 10'000
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Quartiers différenciés
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Potentiels de développement par sites et étapes de développement

j

b

c

b

c

Taillemau
Emplois: 143
Trafic: 240 mvts/j

Les Kà, Ruban/Grappe
Emplois: 1291
Trafic: 2'160 mvts/j

Maupas
Emplois: 111
Trafic: 185 mvts/j

Panney, Industrie/Croix-Blanche
Emplois: 1'224
Trafic: 2'050 mvts/j

Dola (projet)
Emplois: 200
Trafic: 340 mvts/j

Planchy sud
Emplois: 2'067
Trafic: 3'450 mvts/j

Prila
Emplois: 1'643
Trafic: 2'925 mvts/j

Combes nord
Emplois: 835
Trafic: 1'485 mvts/j

Emplois actuels: env. 2'500
Emplois potentiels: env. 7'500     
Trafic généré: env. 12'500 mvts/j
(ratio de 0.6 place/employé)

Quartiers

Surfaces libres

Surfaces libres à vocation d'espaces ouverts

Légende
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Synthèse des enjeux
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Vuadens
gare

Sous
Briez

Planches 
Mailles

Le Panney

Liebherr

Industrie

Croix-Blanche

Taillemau

Prila

Les Combes

Planchy sud
Les  Kà

Le Maupas
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Synthèse des enjeux

 / 

Surface d’assolement : surface à préserver si possible

Continuité paysagère : mesure PA4, césure à maintenir (vues, topographie, espace naturel, promenades, etc.)

Bâtiment existant

Bâtiment projeté Réseau ferroviaire

Halte existante

Halte à étudier

Limite communale

Gabarit constructible planifié

Zone d'activités

Extension de la zone d'activités du ruban Vuadens (emprise non connue)

Opportunité pour un espace en faveur de la biodiversité !

Liaison routière : à réaliser

Zone à bâtir

Paysage

Urbanisation

Mobilité

Extension de la zone d'activité de Planchy sud (emprise fixe)

Parc agricole de proximité : mesure PA, opportunité pour une interface agriculture urbaine

Parc intégrant des équipements publics bâtis : mesure PA, valoriser

Vue : dégagement à préserver et valoriser sur le Moléson et/ou les Préalpes

Ligne à haute tension : contrainte constructive en principe déplacée et/ou enterrée

Environnement

Réseau urbain de bus Mobul (état 2022, arrêts)

Gare marchandise

Danger naturel moyen lié aux crues : réduction du risques et opportunité d’aménagement ouvert

Forêt

Légende

Fond de plan

Courbes de niveau 1m

Axe transversal territorial lié à un chemin agricole

Axe transversal territorial lié à un cours d’eau

Ferme ou ensemble agricole : marqueurs identitaires à préserver

Chemin ou route agricole : espaces de promenades et accès de mobilité douce au site

Colline : topographie marquante, structurant le territoire et guidant l’urbanisation

Par agricole d’agglomération : mesure PA, préserver et valoriser le site

Nature

Cours d’eau / plan d’eau : opportunités de revitalisation

Arbre existant / arbre majeur : à préserver et renforcer

Espace vert d’intérêt : espace vert existant pouvant être propice au délassement

Echangeur autoroutier : à évaluer

Ouvrage de stationnement collectif

Risque habitat vs bruit, zact et paysage !

Services (restaurant et commerce)

Espace public

Bâtiment protégé

Secteur non bâti déjà en zone!

P

Limite de la construction des LUSB (extension de Vuadens min. 100m / Prila 83m)

Périmètre de consultation OPAM

Limite de construction

Mesure U3 du PA4  | Vision d'ensemble pour le pôle d'activités de Planchy
Cahier 1 | Diagnostic et enjeux

mobul

STd: 88'726 m2

Zact cantonale: ~15 HA

Zact régionale: ~2.86 HA

1. Distance respectueuse de la colline, sa transversale et ses vastes dégagements
2. Vue depuis le sud sur l'espace agricole et le Gibloux (et le château de Vaulruz)
3. Vue depuis l'autoroute sur l'espace agricole, Vuadens et le Moléson
4. Villas existantes (nuisances, vues)
5. Quartier résidentiel (nuisances, vues), dont extension selon le PDCom Vuadens
6. Statut de la ferme, exploitants agricole du site.
7. ISOS: Site d'importance régionale, périmètre environnant a. 

PDCcant: Catégorie 2, périmètres environnants cat.2: Adapter les nouvelles 
constructions (implantations, dimensions, aspects) au caractère du site construit."

8. SDA

Légende

Surface agricole restante

SDA, surface concernée par l'emprise: 87'187m2

Emprise ruban Vuadens selon PDCant

Bâtiment recensé (valeur A-B-C)
1

2 2

2

3

4

5
7

6

8

ZRFD

ZMIXTE

ZIG
ZCENTRE

STd: 88'726 m2

Zact régionale: ~2.86 HA

Zact cantonale: ~15 HA

Enjeux détaillés pour le développement du site
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